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Quizz! (Jeu de questions)



Epilogue:



La dernière mise à jour majeure (disons A), en théorie réservée aux copies légales du produit, avait vu sauter sa protection au bout de quelques jours. Dépité, la société pouvait déclarer tout de même avoir "fait un geste" pour freiner les copies illicites. Et on ne peut que l'en féliciter.



Problème, quelques mois plus tard, cette société expliquait publiquement et de manière détaillée comment contourner la protection ci-dessus (ainsi que toutes celles à venir). Une réelle incitation au piratage, mais passons : la protection était déjà bancale.



Mais lorsqu'arrive la mise à jour suivante (B), que fait on? On retente le coup de la protection bancale? Non, on ne met pas de protection et on vous explique que la philanthropie c'est bien.



L'histoire



« Nous n�avons rien fait qui puisse empêcher [la nouvelle mise à jour majeure] de s�installer sur des copies pirates [du produit]» déclare [le déclarant], manager du groupe produits [la société]. Les utilisateurs pourront également réclamer gratuitement une copie sur CD [de la mise à jour majeure].



« C�était une décision difficile à prendre, mais nous avons finalement décidé que si quelqu�un possède une copie illégale [du produit], il est plus important que cette personne soit en sécurité plutôt qu�elle nous rapporte de l�argent. »



Blindtest (le jeu)

Qui a déclaré cela (une maxi-sucette à celui qui trouve)? Pour quelle société travaille-t-il? Quel est le produit concerné? Pourquoi encourager ainsi la copie illégale?



Solution

Pour obtenir la solution, rendez vous sur rot13.com et copiez/collez-y cette adresse:

uggc://jjj.ynobengbver-zvpebfbsg.bet/negvpyrf/vgfrp_2004/FC2/
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